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Article L.110-1 du code de l’environnement

I. Les espaces, ressources et milieux naturels terrestres et marins, 
les sites, les paysages diurnes et nocturnes, la qualité de l'air, les 
êtres vivants et la biodiversité font partie du patrimoine commun 
de la nation. Ce patrimoine génère des services écosystémiques et 
des valeurs d'usage.
[…]

II. 2°
Le principe d'action préventive et de correction, par priorité à la 
source, des atteintes à l'environnement, en utilisant les meilleures 
techniques disponibles à un coût économiquement acceptable. Ce 
principe implique d'éviter les atteintes à la biodiversité et aux 
services qu'elle fournit ; à défaut, d'en réduire la portée ; enfin, en 
dernier lieu, de compenser les atteintes qui n'ont pu être évitées 
ni réduites, en tenant compte des espèces, des habitats naturels et 
des fonctions écologiques affectées.[…] 

Avoir fait un diagnostic correct

Principes fondamentaux
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● Première étape de la séquence

● Mesure d’évitement :  modifie un projet ou une action d’un 
document de planification afin de supprimer un impact négatif identifié 
que ce projet ou cette action engendrerait.
L'évitement est la seule solution qui permet de s'assurer de la non-
dégradation du milieu par le projet.

● Types de mesure
Évitement en terme « d’opportunité du projet »

faire ou ne pas faire le projet

Évitement géographique : changer le site d’implantation ou le tracé
faire ailleurs ou faire moins

Évitement technique : solution technique garantissant la suppression 
totale d’un impact

faire autrement

Évitement
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Lignes directrices nationales sur la séquences ERC, CGDD, octobre 2013



  

● Deuxième étape de la séquence

● Mesure de réduction :  minimisation de l’impact à un coût 
raisonnable, pour ne plus constituer que des impacts 
négatifs résiduels les plus faibles possibles.
Les mesures de réduction sont mises en place au niveau du 
projet ou à sa proximité immédiate.

●  Types de mesure

 Mesures de réduction en phase chantier

 Mesures de réduction en phase d’exploitation

Réduction
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Lignes directrices nationales sur la séquences ERC, CGDD, octobre 2013



  

● Dernière étape de la séquence

● Mesure de compensation :  
L.163-1 du code de l’environnement 
 « Les mesures de compensation des atteintes à la biodiversité 
visent un objectif d'absence de perte nette, voire de gain de 
biodiversité. Elles doivent se traduire par une obligation de 
résultats et être effectives pendant toute la durée des atteintes. 
Elles ne peuvent pas se substituer aux mesures d'évitement et de 
réduction. Si les atteintes liées au projet ne peuvent être ni 
évitées, ni réduites, ni compensées de façon satisfaisante, celui-ci 
n'est pas autorisé en l'état. »  

● Textes de références :
L. 110-1, L. 122-3, L. 163-1 à 5, R. 122-5 II et R. 122-13, R. 414-23 IV 2°

Compensation
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Compensation
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Des principes réglementaires régissant la compensation

1. La proportionnalité : les mesures sont adaptées aux enjeux 
écologiques associés aux milieux naturels et à l’ampleur des impacts du 
projet
2. L’équivalence écologique : nature et fonctions des sites de 
compensation similaires à celles des sites impactés
3. L’additionnalité écologique : la compensation doit apporter un 
bénéfice écologique par rapport à l'état initial et la trajectoire du site de 
compensation
4. La faisabilité des actions envisagées : les travaux de génie écologique 
sont éprouvés et techniquement adaptés aux sites
5. La proximité géographique et temporelle (ou continuité) : pas de 
dommages irréversibles, compensation avant travaux
6. L’efficacité : obligation de résultats 
7. La pérennité des mesures mises en œuvre : sécurisation foncière des 
sites = > suivi à mettre en œuvre
8. Pas de perte nette de biodiversité, projet non autorisé par l’État en 
cas d’impossibilité de compensation. 
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Géolocalisation des
mesures

compensatoires
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 Depuis fin mars 2019

Mise à disposition des mesures compensatoires 
sur internet

Mise à disposition sur Géoportail

Cartes > Données thématiques > DD, Énergie > 
Espaces protégées

Mise à disposition du public

Téléchargeables : 
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/mesures-
compensatoires-prescrites-des-atteintes-a-
La-biodiversite-france-metropolitaine/

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/mesures
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Mise à disposition du public
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➢ Améliorer la traçabilité de la localisation des 
mesures de compensation

➢ Éviter la superposition de plusieurs mesures 
compensatoires identiques sur un même site 

➢ Éviter la destruction de mesures compensatoires

➢ Améliorer la mise en œuvre des mesures 

Mise à disposition du public
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S’appuyer sur les maîtres d’ouvrage

2016 : La loi biodiversité demande dans son article 69 : 

« Les  mesures  de  compensation  des  atteintes  à  la 
biodiversité  définies  au  I  de  l’article  L.  163-1  sont 
géolocalisées  dans  un  système  national  d’information 
géographique,  accessible  au  public  sur  internet.  […]  Les 
maîtres d’ouvrage fournissent aux services compétents 
de  l’État  toutes  les  informations  nécessaires  à  la  bonne 
tenue de cet outil par ces services. »

Article L.163-5 du code de l’environnement

Mise à disposition du public
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Site internet de la DREAL Pays de la Loire

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/la-sequence-eviter-reduire-compen
ser-erc-a4914.html

- Documentations et guides pour la mise en œuvre de la 
séquence ERC

- Fichier d’import (SIG => .shp) à compléter pour tous les 
projets

Prochainement mis à disposition sur le site de 
la DREAL

Obligation de rendu mentionnée dans les 
arrêtés préfectoraux

Mise à disposition du public

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/la-sequence-eviter-reduire-compenser-erc-a4914.html
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/la-sequence-eviter-reduire-compenser-erc-a4914.html
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